
tadi, poiirrönt à leur arrivée 'en France eftre entrepofées &

joüir du Benefice du tranfit, conformement aux Articles XV.
XVI. XVij. & XVIII. des meines Lettes Patentes & fous les

peines y contenuës en cas de fraude. Veut Sa Majefié que lefdi-
tes Marchandifes & Denrées provenantes du Canada, payent a
Iavenir pour ce qui entrera dans le Royaume les Droits fixez
par le Tarif de 1664. dans les Provinces où il a cours, Et les
Droits locaux dans les Provinces reputées Efirangeres, tels qu'ils
font perçeûs à prefent. Ordonne Sa Majeaé que toutes lefdites
Marchandifes & Denrées venans de ladite Compagnie du Ca-
nada demeureront exemptes comme par le paffé du Droit de,
trois pour cent appartentan au Fermier du Domaine d'Occir
dent. Permet Sa Majeflé aux Proprietaires des Navires partis
du. Canada depuis le premier Odobre dernier, d'entrepofer les,
Marchandifes & Denrées qu'ils ont reçeües du Canada, & de
les faire fortir du Royaume, mefme par trantit,, avec Exemp-
tion de Droits conformement aufdites Lettres Patentes. ENJOINT
Sa Majeflé aux S.rs Intendans & Commiffaires departis dans-
les Provinces, de tenir la main à l'Execution du prefent Arrei,

lequel fera le & publié par tout où befoin fera. FAIT au Con-
feil d'Effat du Roy, Sa MajeR4 y eflant, tenu à Paris le onzié-
me jour de Decembre mil fept cens dix-fept. Signé PHELYPEAUX,
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nois & Diois, Provence, Forcalquier & Terres Adjacentes; A
nos amez & feaux Confeillers en nos Confeils, les S:a Intendans-
& Commiffaires departis pour l'Execution de nos ordres dans les,
Provinices & Generalitez de noftre Royaume. SALUr. Nous vous,
mandons & Enjoignons par ces Prefentes fignées de Nous, de te-
nir chacun en droit foy là main à tExeeutiona de IArreit cy-atta-
fous le Contre-fcel de nofre Chancellerie,cejourd'huy donné en
noftre Con-feil d'Eftat Nous y eflant, par lequef Nous- avons or-
donné que le Reglement porté par les Lettres Patentes du mois
d'Avril dernier pour lt Commerce des Colonies Françoifes, fera


